
Quelle formation de sensibilisation l’employeur doit-il imposer à
un salarié frontalier en télétravail ?

Réponse courte

L’employeur doit imposer au salarié frontalier en télétravail une formation de sensibilisation obligatoire couvrant la

sécurité et la santé au travail à domicile, la confidentialité et la protection des données, ainsi que les procédures

internes applicables au télétravail. Cette formation doit être dispensée avant le début du télétravail ou lors de toute

modification substantielle des conditions de travail, et renouvelée si nécessaire.

La formation peut être réalisée en présentiel ou à distance, à condition d’assurer la traçabilité (attestation, supports,

évaluation) et d’en conserver la preuve. Elle doit être adaptée au poste, actualisée régulièrement, et garantir l’égalité

de traitement entre salariés résidents et frontaliers.

Définition

La formation de sensibilisation imposée à un salarié frontalier en télétravail regroupe l’ensemble des actions

obligatoires que l’employeur luxembourgeois doit organiser pour informer et former le salarié sur les risques,

obligations et bonnes pratiques liés au télétravail transfrontalier. Cette formation vise à garantir la sécurité, la

santé, la confidentialité des données et le respect des règles internes de l’entreprise, conformément au droit du

travail luxembourgeois.

Elle s’applique spécifiquement aux salariés frontaliers exerçant leur activité professionnelle à distance, depuis leur

pays de résidence, pour un employeur établi au Luxembourg. L’objectif est d’assurer la conformité aux exigences

légales en matière de prévention des risques professionnels et de protection des données.

Conditions d’exercice

L’obligation de formation s’impose à tout employeur luxembourgeois dès lors qu’un salarié frontalier effectue du

télétravail, formalisé par un avenant ou une clause contractuelle, conformément à la convention du 20 octobre 2020

sur le télétravail étendue par règlement grand-ducal.

La formation doit être dispensée avant le début effectif du télétravail ou lors de la mise en place de nouvelles

modalités de travail à distance. Elle doit être renouvelée en cas de modification substantielle des conditions de

travail, des outils numériques ou des risques identifiés. L’égalité de traitement entre salariés résidents et frontaliers

doit être respectée, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail.
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Modalités pratiques

La formation de sensibilisation doit obligatoirement couvrir les thématiques suivantes :

Sécurité et santé au travail à domicile, incluant l’ergonomie du poste, la prévention des risques psychosociaux,

l’organisation du temps de travail et la déclaration des accidents du travail.

Confidentialité, sécurité informatique et protection des données à caractère personnel, conformément à la loi

du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel et à l’article L.261-1 du Code du travail.

Procédures internes de l’entreprise applicables au télétravail, notamment en matière de communication, de

reporting, de gestion des incidents et de respect des consignes de l’employeur.

La formation peut être dispensée en présentiel ou à distance, sous réserve de traçabilité : attestation de participation,

supports remis, évaluation éventuelle. L’employeur doit conserver la preuve de la réalisation de cette formation et

garantir l’encadrement humain du dispositif.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’adapter la formation au poste, au niveau d’autonomie du salarié et aux outils numériques

utilisés. L’actualisation régulière des contenus est conseillée, notamment en cas d’évolution technologique ou

réglementaire.

L’employeur doit intégrer des modules spécifiques sur la gestion de la frontière entre vie professionnelle et vie privée,

ainsi que sur les obligations de signalement des accidents du travail survenus à domicile. L’implication du service de

santé au travail, du délégué à la protection des données et du comité du personnel est préconisée pour garantir la

conformité et la pertinence des contenus.

Cadre juridique

Les obligations de formation de sensibilisation sont prévues par :

Article L.312-1 du Code du travail (sécurité et santé des travailleurs)

Article L.261-1 du Code du travail (protection des données et respect de la vie privée)

Article L.241-1 du Code du travail (égalité de traitement)

Convention du 20 octobre 2020 sur le télétravail, étendue par règlement grand-ducal du 22 janvier 2021

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

L’employeur doit pouvoir justifier de la mise en œuvre effective des actions de formation obligatoires lors d’un

contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM).
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L’absence de formation de sensibilisation adaptée expose l’employeur à des sanctions administratives, à une mise en cause de sa

responsabilité en cas d’accident du travail ou de violation de la confidentialité des données, et à un risque de discrimination envers les

salariés frontaliers.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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